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Groupe : 13 exploitations dont 3 en bio/conversion 
 

Structure : Chambre d'Agriculture du Cantal 
 

Année de constitution : 2016 
 

Cultures principales : Céréales à paille, maïs ensilage et prairies 

temporaires 
 

Spécificités du groupe : Polyculture élevage 
 

Lycée partenaire : Lycée Professionnel Agricole Louis Mallet  

 

Les DEPHY Sanflorains 
Polyculture-Élevage 

Sécuriser ses stocks alimentaires tout en 
réduisant les produits phytosanitaires 

LE REGARD DE L’INGENIEUR RESEAU 

Principales thématiques du projet collectif : 

1. Autonomie alimentaire 

2. Réduction des phytosanitaires (herbicides et fongicides) tout en 
maintenant la même charge de mécanisation  

3. Diversifier sa rotation et l’améliorer 
 

 

 

 

Autres thématiques travaillées par le groupe et pistes innovantes 
explorées : 

1. Cultiver le maïs en association 

2. Découvrir des couverts d’interculture 

3. Introduire une légumineuse dans la céréale 

4. Entretenir les prairies temporaires pour éviter le salissement des 
cultures de céréales 

    PROJET COLLECTIF DU GROUPE 

« L’impact des produits phytosanitaires sur la santé 
et sur l’environnement est une forte préoccupation 
pour les agriculteurs du Cantal. De plus, le 
développement de l’élevage, de plus en plus 
intensif, a engendré une augmentation de la 
production de céréales d’autoconsommation pour 
répondre aux besoins alimentaires des troupeaux. 
C’est pourquoi tendre vers l’autonomie 
alimentaire est une priorité pour ces 13 fermes. 
Afin de sécuriser les stocks alimentaires produits, 
les traitements de désherbages sont devenus 
systématiques et les traitements fongicides sont de 
plus en plus fréquents avec l’arrivée de la rouille 
jaune, maladie dévastatrice.  
Les Sanflorains, lancés par le premier réseau DEPHY 
du Cantal créé en 2011, suivent la même direction 
de réduction pour en être moins dépendants. » 

POURQUOI ACCOMPAGNER UN GROUPE DEPHY ? 

‘ Cette mission entre pleinement dans les orientations de la CA15 en 
matière de réduction des coûts de production mais aussi de 
préservation de la qualité de vie des agriculteurs, notamment de leur 
santé. 
Le travail engagé avec le groupe DEPHY s’avère très efficace pour 
tester de nouvelles méthodes alternatives aux phytos en s’appuyant 
sur des exploitants innovantes qui remettent l’agronomie au cœur de 
leurs pratiques. Les incidences sont positives ; le groupe en est la 
vitrine par la démonstration concrète sur les exploitations. ’ 

CARTE D’IDENTITE DU GROUPE 

Eva FICHET 
eva.fichet@cantal.chambagri.fr 

 Patrick ESCURE, Président de la Chambre d'agriculture du Cantal 
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OBJECTIFS IFT 

Action pilotée par le ministère chargé de l’agriculture et le ministère chargé de 
l’environnement, avec l’appui financier de l’Agence Française pour la Biodiversité, par les crédits 

issus de la redevance pour pollutions diffuses, attribués au financement du plan Ecophyto 

Méthode de calcul de l’IFT : Dose homologuée la plus faible 

Objectif de baisse 
sur 5 ans :  

-52% 
d'IFT en moyenne 
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